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De: fnar.asso@wanadoo.fr,
A: pierre-conti@orange.fr, chambemc@orange.fr, jean.chassaing@laposte.net, jeanfrancois.helloco@gmail.com, xinemeyer@gmail.com, rvbarrot@aol.com,

asdenis@orange.fr, d.boizard33@gmail.com, cmerckling@wanadoo.fr, alainlaforet@wanadoo.fr, martim3ptdevx@gmail.com,
Sujet: TR : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR
Date: Ve, 3 Fév 2023 21:06

Fichiers
joints: Couv N67.pdf (1424K),

pour info
JF HELLOCO

Le : 03 février 2023 à 15:09 (GMT +01:00)
De : "Jean-Michel Bourse" <jmbourse@gmail.com>
À : "JYves Auclair" <jean-yves_auclair@wanadoo.fr>, "contact@fnar.info" <contact@fnar.info>
Cc : "retraites.ufr.rg@gmail.com" <retraites.ufr.rg@gmail.com>
Objet : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR

Bonjour Jean-Yves
Voici en communication le nouveau logo Ufr-retraites avec une meilleure résolution (idem bas de page cdr)
Bonne fin de journée
JeanMichel

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:16, Jean-Michel Bourse <jmbourse@gmail.com> a écrit :
Ancien logo 

nouveau logo ( à travailler)

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:06, JYves Auclair <jean-yves_auclair@wanadoo.fr> a écrit :

Bonsoir Jean-Michel,

 

J’ai bien reçu ce nouveau logo, mais il me pose problème

·         À part l’ajout de « retraites-ufr », je ne vois pas la différence avec l’ancien, à part, peut-être qu’il est moins « écrasé »

·         Le logo joint en BMP me semble tout « plucheux » par rapport à celui qui est au-dessus de ta signature
Voir ci-dessous : à gauche le BMP envoyé en PJ à droite celui au-dessus de la signature qui semble être le même que celui du site de l’UFR
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La CFR reste fortement mobilisée dans cette période où les choix budgétaires semblent prendre - prioritairement - le chemin du budget 
de la défense du pays longtemps délaissé par rapport à celui de la protection sociale. Notre corps social comprend que cette 
problématique doit être prise en compte dans la situation conflictuelle que nous connaissons actuellement et qui se heurte à un 
apaisement qui tarde à venir. Toutefois, elle s’élève contre les propos inadmissibles qui semblent laisser entendre que nous serions 
opposés à participer aux efforts qui sont à partager entre toutes les couches de la Nation ; cette pseudo opposition étant tout à fait 
invalidée à la lecture des courbes de perte de notre pouvoir d’achat (cf. encart ci-dessous).              Le Président, Pierre Erbs 
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Réunion du Bureau du 10 mars 2025 
Actualités : Le Bureau valide les observations formulées par la Commission « Retraite » sur le conclave sur les retraites 
(cf. ci-dessous) et déplore que les « vraies réformes » ne soient toujours pas à l’ordre du jour. Eu égard au contexte 
défavorable qui perdure sur les retraités quant à leur image dans la société, la publication d’un nouveau communiqué 
de presse est envisagée. Une lettre du premier ministre au HCFEA sur l’amélioration des comptes sociaux est prise en 
compte pour formuler des propositions sur le sujet. À cet effet, un groupe de travail composé de Mmes M.C. Chambe, 
C. Meyer-Meuret, C. Visconti et Mrs S. Denis, P. Erbs, F. Vézier et H. De Villaine se réunira le 20 mars prochain à 9 h 30. 
Rendez-vous avec Ch. de Courson : La CFR a été écoutée … mais, comme exprimé dans l’encart ci-dessous, peu de 
retombées en sont attendues.  
Rendez-vous avec France Services : M. Riquier précise que les instances d’accessibilité de la SNCF ignoraient l’existence 
de cette structure et ont formulé leur souhait de l’inclure dans leurs missions. 
Accompagnement de la présence sur LinkedIn : Deux projets ont été discutés avec recours à un prestataire externe :  
à Développer le nombre (160) d’abonnés actuels et la diffusion des messages, 
à Perfectionner le système de rapport des Délégués CFR jugé complexe et peu convivial par les utilisateurs. À cette 
occasion J.C. Le Guillou rapporte que 123 Délégués couvrent 72 départements dont 23 restent toujours non couverts. 
Préparation de l’AG : Elle se tiendra le 5 juin prochain au CISP Kellermann. Les fédérations sont invitées à désigner 
leurs représentants à l’AG et au CA qui suivra. Les comptes-rendus des Commissions sont attendus pour fin avril 
prochain. P. Erbs remercie M.C. Chambe, qui va quitter ses fonctions à la Vice-présidence de la FNAR, pour ses 
participations actives et éclairées au sein des instances de la CFR et évoque la question de la parité hommes-femmes. 
Questions diverses : M. Riquier souhaite que la CFR prenne position sur la question de la fin de vie, considérant qu’il 
s’agit d’un sujet fondamental qui concerne tous les retraités ; ce point sera inscrit à l’ordre du jour du prochain Bureau. 
 

Commission « Retraite » du 10 mars 2025 
Actualités retraites : Le rapport de la Cour des Comptes « outil du conclave » qui s’est ouvert le 27 février est jugé 
décevant et contestable sur plusieurs points car il ne fournit pas une base solide pour les discussions futures : 
à sa présentation comporte des chiffres résultant du cumul des 42 régimes existants, sans prise en compte des  
     subventions d’équilibre des régimes spéciaux et de la Fonction Publique d’État ! 
à en mettant, notamment et principalement, en avant l’éternel relèvement de l’âge légal de départ à la retraite qui  
     reste le principal « poil à gratter » pour les partenaires sociaux !    
L’efficacité d’une éventuelle contribution à apporter aux travaux du conclave par la CFR s’est alors posée ; il est décidé 
de réagir en direction des Pouvoirs Publics dès la publication des informations qui seront divulguées.  
Rencontre avec M. Ch. de Courson : Une écoute attentive de la CFR sans contestation du rapport de la Cour des 
Comptes ; se qualifiant lui-même de libéral il s’est dit favorable à une dose de capitalisation et aux propositions de la 
CFR en matière d’emploi de seniors ; il est par ailleurs réservé sur la nouvelle loi sur la fin de vie. Peu d’intérêt au total.  
 

 

Pouvoir d’achat : Les courbes CFR 
Pour permettre à chacun de 
mesurer la perte qu’il a enregistrée 
entre la date de son départ en 
retraite et l’année 2024, la 
présentation des courbes ci-contre 
mesure l’évolution du pouvoir 
d’achat dans son maintien (ligne 
verte) vs celui des retraités (ligne 
bleue pour la CNAV, orange pour 
l’Arrco et grise pour l’Agirc). Ainsi 
pour un départ en retraite en 2015 
les pertes de pouvoir d’achat en 
2024 pour les pensions < 2000 €, 
sont de : 4,5% pour la CNAV et de 
5,3% pour l’Agirc et l’Arrco.   
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DOMAINES CONCERNÉS                     CONTENUS/REVENDICATIONS          
 

 
La CFR 

 
  s’indigne ! 

 

Les retraités, ces « faux vieux » qui coûtent cher à la société ! 
Certains propos tenus récemment sur les ondes et repris par la presse écrite veulent donner une image 
fallacieuse des retraités qui, en pleine forme physique, passeraient leur temps en loisirs et tout 
particulièrement sur des bateaux de croisière. L’idée qu’ils véhiculent est que les retraités, arrivant jeunes et 
en bonne santé à la retraite, bénéficient jusqu’à l’âge de 75 ans d’une situation injustifiée qui pèse sur les 
comptes sociaux et n’a pas lieu d’être. Ceux qui se permettent de dépeindre ainsi la vie de ces « faux vieux » 
sont sans doute dans une situation qui leur permet d’envisager une retraite très confortable et leur fait 
ignorer la réalité vécue par les retraités dont la pension moyenne est de 1 626 euros bruts. 
Ils ignorent également que d’année en année les retraités subissent une érosion de leur pouvoir d’achat qui 
sur dix ans s’élève à plus de dix pour cent. 
Ces propos tendancieux contre lesquels s’élève la Confédération Française des Retraités pourraient être 
traités par le mépris s’ils ne participaient pas plus généralement à une remise en cause latente du modèle 
social auquel les Français sont attachés.                                                                                 
                                                                                                                                                             13 mars 2025 

 
Autonomie 

 
Pas de post pour ce mois 

Emploi des         
Seniors 

 
Pas de post pour ce mois 

 

               
 

Retraite : 
 

Le rapport de la 
Cour des Comptes 

 
et le conclave 

La Cour des comptes a remis jeudi dernier son rapport sur la situation financière et les perspectives du 
système de retraite, rapport destiné à éclairer les réflexions des partenaires sociaux réunis en « conclave » 
par le Premier Ministre. 
Les chiffres arrêtés par la Cour des comptes ne sont sans doute pas discutables. Ce qui est discutable en 
revanche, c’est leur addition qui fait du système français de retraite un grand tout alors qu’il est composé de 
42 régimes différents qui obéissent à des règles qui leur sont propres. 
La Cour note pour l’ensemble des régimes un écart positif de 8,5 milliards en 2023. Or cet écart est dû 
intégralement aux résultats des régimes de retraites complémentaires qui ne sont pas gérés dans les mêmes 
conditions que les régimes de base. 
Dès 2025 le solde global devient déficitaire de 6,6 milliards et cela jusqu’en 2030 puis de plus de 25 milliards 
en 2045, alors que les régimes de retraite complémentaires restent en excédent sur toute la période. 
La France n’a pas encore réussi à passer à un Système universel de retraite, ce que regrette la Confédération 
Française des Retraités, dès lors les analyses ne peuvent se faire que régime par régime. Les régimes 
complémentaires n’ont pas vocation à combler les déficits des autres régimes. Les situations et les solutions 
doivent être examinées au cas par cas. Ne doutons pas que les partenaires sociaux qui sont les gestionnaires 
de l’Agirc-Arrco ne rentreront pas dans la confusion à laquelle pourrait les conduire un amalgame infondé.  
                                  
                                                                                                                                                    27 février 2025 

                 
Complémentaire 

santé : 
Souscrire à des 
contrats groupe 

ouverts 
 

Santé 
 

Alimentation et santé : 
Les seniors 

particulièrement concernés 
 

Pour les retraités la question de la complémentaire santé est cruciale. Elle pèse lourdement dans leur budget 
en raison des tarifs qui leur sont appliqués et ils ne bénéficient, contrairement aux actifs, d’aucune déduction 
de leur revenu imposable. 
Les augmentations tarifaires de ces dernières années rendent ce sujet particulièrement sensible et les 
retraités ont intérêt à faire les comparaisons qui s’imposent et éventuellement à changer d’assureur. 
Rappelons qu’ils ont la possibilité de le faire à tout moment. 
La Confédération Française des Retraités ne peut que leur conseiller de souscrire à des contrats groupe 
ouverts comme la plupart de leurs associations peuvent leur en proposer avec des garanties et des tarifs 
adaptés à leur situation.                                                       20 février 2025 
 
Prendre soin de sa santé, c’est d’abord bien se nourrir. C’est le message de la Confédération Française des 
Retraités. Et le salon de l’agriculture qui vient de fermer ses portes illustre chaque année le rôle essentiel des 
producteurs dans la qualité et la sécurité des aliments que nous consommons au quotidien.  Une alimentation 
équilibrée, variée et de qualité est un levier essentiel pour prévenir de nombreuses pathologies. « Que ton 
alimentation soit ta première médecine » disait Hippocrate. 
Disposer de produits frais et variés ne suffit toutefois pas pour garantir l’équilibre des assiettes. Par manque 
de temps, de disponibilité ou de savoir-faire, les jeunes ménages et les plus âgés, ainsi que les personnes 
isolées recourent à une alimentation parfois inadaptée. La porte est ainsi ouverte à la surcharge pondérale, 
au diabète ou à la dénutrition. Troisième plus importante maladie nutritionnelle, la dénutrition concernerait 
entre 2 et 3 millions de personnes, de l’enfant à la personne âgée. 25% des personnes de plus de 70 ans 
vivant seules en souffrent. 
Les seniors sont au cœur du lien entre alimentation et santé ; Ils sont directement concernés par la 
prévention de certaines pathologies mais surtout, ils sont un moteur de la transmission des savoirs faire de 
la cuisine familiale. Avec un peu d’organisation, cela ne prend pas plus de temps de cuisiner que d’acheter 
tout fait. On gagne alors en coût, en goût et en qualité. Les seniors sont ainsi des acteurs de la transmission 
d‘un patrimoine précieux.                              
                                                                                                                                                                  4 mars 2025 
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Articles Personnes
LinkedIn
Learning

Offres
d’emploi

S’inscrire S’identifier

Bienvenue dans votre
communauté
professionnelle
E-mail ou téléphone

Mot de passe

Mot de passe oublié ?

S’identifier

ou

En cliquant sur Continuer, vous acceptez les Conditions d’utilisation,
la Politique de confidentialité et la Politique relative aux cookies de
LinkedIn.

Nouveau sur LinkedIn ? S’inscrire

Continue with Google

Trouvez votre travail
ou votre stage idéal

SUGGESTIONS DE RECHERCHES

Ingénierie Développement commercial Finance

Adjoint administratif Vendeur Service clients Exploitation

Technologies de l’information Marketing Ressources humaines

Voir plus 

Publiez votre offre
d’emploi auprès de
millions de personnes

Publier une offre d’emploi
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meilleurs outils
logiciels
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Plateformes de commerce en ligne Logiciel CRM
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Logiciel d’édition assistée par ordinateur Tout voir

OUTILS SUGGÉRÉS

Faites savoir aux bonnes
personnes que vous êtes à
l’écoute d’opportunités
Avec la fonctionnalité Open To Work, vous
pouvez informer les recruteurs en toute
confidentialité ou partager publiquement
avec la communauté LinkedIn que vous
êtes à la recherche d’opportunités
professionnelles.

Les discussions d’aujourd’hui
peuvent mener aux opportunités
de demain
Envoyer des messages à des personnes
que vous connaissez est un excellent
moyen de renforcer les relations alors que
vous franchissez une nouvelle étape dans
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  N° 047 – Avril 2018                
           Spéciale  
 Assemblée générale  

 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

 NOUVEAU : Dans le but de promouvoir l’information de la CFR en s’abonnant au réseau social « LinkedIn », le Comité de rédaction des réseaux 
 sociaux de la CFR rédige hebdomadairement des post qui seront dorénavant publiés dans le tableau ci-dessous à la suite des numéros du CFR Échos. 

http://www.retraite-cfr.fr/

